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P 0 IN T 64 DE L '0 R DR E D U J 0 U R 

Obligations des Etats Membres en vertu de Ia Charte des 
Nations Unies en ce qui concerne le financement de Ia 
Force d'urgence des Nations Unies et des operations de 

!'Organisation au Congo: avis consultatif de Ia Cour inter
nationale de Justice (A/5161, A/C.5/L760, A/C.S/ 
L.761 et Add.1) 

1. Le PRESIDENT, parlant au nom de la Commission, 
felicite U Thant de son election unanime au poste de 
Secretaire general et lui donne !'assurance que la 
Commission collaborera avec lui dans la mesure 
du possible pour l'aider 1l accomplir sa tache. C'est 
un honneur pour la Commission que de recevoir 
U Thant en sa qualite de Secretaire general, comme 
cela en avait dejll. ete un, lors de la seizi~me session, 
de l'accueillir en sa qualite de Secretaire general 
par interim. 

2. Le SECRETAIRE GENERAL rappelle que, par 
sa resolution 1731 (XVI) du 20 decembre 1961, l'As
semblee generale a demande 11. la Cour internationale 
de Justice un avis consultatif sur la question de 
savoir si certaines depenses autorisees par l'Assem
blee 11. propos des operations des Nations Unies au 
Congo et au Moyen-orient constituent des "depenses 
de !'Organisation" au sens du paragraphe 2 de 1' Article 
17 de la Charte. La Cinqui~me Commission sait aussi 
qu'!l la majorite la Cour a repondu par !'affirmative 
1l cette question dans son avis du 20 juillet 1962Jl. 
Le moment est maintenant venu pour la Cinqui~me 
Commission d'examiner cet avis. 

3, I e Secretaire general exprime 1' espoir que la 
Cinqui~me Commission, dans sa recommandation 
1l l'Assemblee, suivra la tradition dej!l ancienne 
qui veut que chaque organe principal de l'ONU 
respecte et appuie les opinions, les resolutions et 
les decisions des autres organes principaux dans le 

11 Certaines depenses des Nations Unies (Article l7, paragraphe 2, 
de Ia Charte), avis consultatif du 20 juil!et 1962: C. I. j,, Recueil !962, 
p. 151, document communique aux membres de l'Assemblee gimerale 
par une note du Secretaire gimeral (A/5161). 

289 

NEW YORK 

domaine de leur competence respective. Ne pas le 
faire en !'occurrence serait non seulement deroger 
1l l'ensemble de tous les precedents concernant des 
avis consultatifs de la Cour, mais aussi porter un 
coup 1l. l'autorite et au prestige de la Cour comme 
de l'Assemblee, s'agissant d'une question vitale pour 
l'avenir de !'Organisation, 

4. Tous les membres de la Commission ont certaine
ment note que, d~s le debut de son avis, la Cour a 
distingue entre la question de savoir si certaines 
depenses sont des "depenses de !'Organisation" et la 
question de savoir comment repartir ces depenses. 
C'est 1l. la premi~re de ces questions que la Cour 
a repondu par !'affirmative. En ce qui concerne la 
deuxi~me question, l'avis de la Cour indique claire
ment que 1' Assemblee n' est pas tenue de repartir 
le coilt des operations relatives au maintien de la 
paix de la meme fag on quI elle repartit le montant 
du budget ordinaire et que, pour les operations de 
cette nature, l'Assemblee peut adopter tout bar~me 
de quotes-parts qui lui paralt juste et equitable eu 
egard aux circonstances. Le Secretaire general est 
convaincu que la Commission voudra tenir compte 
de cette distinction lorsqu'elle examinera la question. 
I1 s'ensuit qu'il y aurait peut-etre interet 1l. n'exa
miner la question de la repartition qu'll. un stade 
ulterieur. 

5. Selon le Secretaire general, les difficultes finan
ci~res de !'Organisation - et c'est 111., en fait, la 
question dont la Commission est actuellement saisie
presentent une importance capitale. Une Organisation 
des Nations Unies qui aurait fait financi~rement 
faillite n'aurait plus de moyens d'action, 1l. supposer 
meme qu'elle puisse survivre dansdepareillescondi
tions. La question financi~re d{lpasse done la contra
verse politique. De faQons diverses, tous les Etats 
repr{lsent{ls 1l. l'ONU ont constat{) que !'Organisation 
etait utile, indispensable meme, dans le monde 
moderne. Le Secr{ltaire g{ln{lral esp~re fermement 
que c' est dans cet esprit que la Commission examinera 
la question, 

6. Dans !'introduction 11. son rapport annuel sur 
l'activite de !'Organisation (A/5201/ Add,!), le Secre
taire gen{lral a exprime le ferme espoir et la convic
tion que les gouvernements des Etats Membres, 
qui reconnaissent tous le role indispensable de !'Orga
nisation dans le monde d'aujourd'hui, prendraient 
les mesures voulues pour resoudre ses difficultes 
f',nanci~res, En outre, dans la declaration qu'il a 
Jrononcee 1l. la 1182~me seance pleni~re de l'Assem
blee generale 1l !'occasion de son election, il a rappel{) 
qu'avant l'ouverture de la session actuelle de l'Assem
blee il avait indique que son acceptation d'un nouveau 
mandat dependrait en partie des "perspectives de 
stabilite de !'Organisation mondiale en tant que 
facteur puissant de paix" et avait aussi fait appel 
aux gouvernements de tous les Etats Membres qui 
avaient eu !'occasion d'apprecier l'utilit{l de l'ONU 
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pour qu'ils aidassent n. r{lsoudre ces difficult~s 
financi~res s'ils ne voulaient pas que cette utilit~ 
fat ~ l'avenir gravement compromise. Le Secr~taire 
g~neral renouvelle aujourd'h.ui ces appels, persuad~ 
que les d~cisions de la Cinqui!:lme Commission 
aideront n. rllsoudre les difficult~s financi~res de 
!'Organisation et repr~senteront un vote de confiance 
en son avenir.Y. 

7. M. PRICE (Canada) tient ~ assurer le Secr~taire 
g~neral que la d~l~gation cana.dienne coop~rera pleine
ment avec lui pour l'aider 1l faire face aux lourdes 
responsabilit~s qui sont les siennes. Toutes les 
d~l~gations sont conscientes de la n~cessit~ d'lltablir 
les finances de !'Organisation sur une base plus 
solide. Au moment ott l'atmosph!:lre internationale 
semble propice ~ la coop~ra.tion, les Etats Membres 
doivent veiller n. ce que les efforts de !'Organisation 
ne puissent etre paralys~s par le manque de moyens. 
Les projets de r~solution pr~sent~s par un groupe 
de dlllllgations auxquelles le Canada s•est joint (A/C.5/ · 
L. 760 et A/C.5/L. 761 et Add.1) sont orient~s vers 
cet objectif. Jusqu' n. pr~sent, des divergences de 
vues sur les aspects juridiques fondamentaux de la 
question ont entra v~ tous les efforts faits pour trouver 
les moyens de financer les op~rations relatives au 
maintien de la paix. 11 a done fallu avoir recours 
n. des solutions sp~ciales et temporaires qui ont 
eu les cons~quences que l'cn sait. C'est parce que 
le Groupe de travail des Quinze pour l'examen des 
procMures administratives et budg~taires de !'Organi
sation des Nations Unies n'a pu trancher laquestion.Y 
que la Cinqui~me Commission, reconnaissant que 
l'Assemblee g~nerale avait besoin d'un avis juridique 
autorise, a pri~ le Secr~taire g~neral de consulter 
la Cour internationale de ~rusticeil. A la question 
de savoir si les depenses relatives aux operations 
des Nations Unies au ·congo et au Moyen-orient 
constituent des "d~penses de !'Organisation" au sens 
du paragraphe 2 de l' Article 17 de la Charte des 
Nations Unies, la Cour, apr!:ls avoir ~tudi~ la docu
mentation fournie, les communications de plusieurs 
gouvernements et tenu des audiences, a rllpondu par 
l' affirmative. 

8. Jusqu'~ pr~sent, l'Assembl~e g~nerale a toujours 
tenu compte des avis consultatifs de la Cour. Rompre 
avec cette tradition reviendrait n. ternir la haute 
reputation de la Cour internationale et aussi n. ren
verser la tendance actuelle ll. faire respecter le droit 
dans les affaires internationales. Ce n'est pas la 
seule raison pour laquelle les auteurs du projet de 
r~solution A/C.5/L. 760 e'sp~'rent que leur texte sera 
appuy~ n. une large majorit~. Ils voient ~galement, 
dans leur proposition, le point de dllpart d'une ~tude 
constructive des proc~dures financi!:lres qui per
mettraient de faire face auK dllpenses relatives au 
maintien de la paix. L'avis de la Cour dissipe les 
doutes que certains Etats Membres ~prouvaient quant 
n. la legalite des m~thodes employees pour financer 
les d~penses de la FUNU et de l'ONUC. S'il est 
accept~, l'Assembl~e pourrait charger le Groupe de 
travail des Quinze de reprendre ses travaux, qui 

Y Le texte in extenso de Ia declaration faite par !e Secretaire general 
a ete distribue sous Ia cote A/C.S/952 et figure dans !es Documents 
officiels de l'Assemb!ee generale, dix-septi~rne session, Annexes, 
point 64 de l'ordre du jour. 

lJ Voir Documents officiels de l'Assemblee g<merale. seizieme 
session, Annexes, point 62 del'ordredJjour,document A/4971, par. 47. 

:Y Ibid., document A/5062, par. 34. 

aboutiraient plus facilement n_ l'~laboration d'une 
formule acceptable de r~partition de ces depenses 
entre les Etats Membres. 

9. Jusqu•n. pr~sent, les operations importantes des 
Nations Unies relatives au maintien de la paix ont 
He trait~es comme des cas d' esp~ce, et les m~thodes 
mises au point n'ont pas ~te jugees acceptables par 
tous les Etats Membres, On comprend pourquoi, le 
18 septembre 1962, les sommes exigibles au titre 
de la FUNU et de l'ONUC s'~levaient ~ plus de 
112 500 000 dollars. Si l'on s'en tient au syst~me 
actuel, toute operation que les Nations Unies entre
prendraient pour le maintien de la paix n. l'avenir 
ne fera qu'aggraver la situation financi!:lre et com
promettre encore plus le but primordial de !'Organi
sation: maintenir la paix et la securit~ internationales. 
On ne peut gu~re esperer de progr~s considerables 
dans les domaines ~conomique et social si la paix et 
la s~curit~ ne sont pas garanties. Les auteurs du 
projet de r~solution relatif ~ la reconstitution du 
Groupe de travail des Quinze (A/C.5/L. 761 et Add.l) 
estiment que le Groupe de travail pourra maintenant 
aller de l' avant et faire ceuvre utile sans etre gen~, 
comme il l'a et~ en 1961, par les divergences de 
vues qui s' ~taient fait jour sur la l~galite des obli
gations financi~res des Etats Membres n_ l' ·~gard 
des depenses de la FUNU et de l'ONUC. Pour faciliter 
ses travaux, les gouvernements pourraient peut-etre 
donner au Groupe de travail des Quinze la meme 
composition qu'en 1961. Dans l'esprit des auteurs 
du projet de resolution, les travaux du Groupe de 
travail interesseraient directement les op~rations 
relatives au maintien de la paix comportant de lourdes 
dllpenses, c'est-~-dire les operations de la FUNU 
et de l'ONUC. Au paragraphe 3 du dispositif du projet 
de resolution, le Groupe de travail des Quinze est 
prie de presenter son rapport, si possible, le 1er avril 
1963 au plus tard. Il ne disposerait done que de trois 
mois environ, ce qui peut paraftre juste pour la tache 
dont il serait charge. Toutefois, si en 1961 le Groupe 
n'a pas reussi ~ tranchGi' la question qui a d{i etre 
soumise n_ la Cour, il a tout de meme fait un travail 
pr~paratoire grace auxquel il pourra mettre au point 
assez rapidement des methodes permettant de couvrir 
le cou.t des operations relatives au maintien de la 
paix. Surtout, il pourra s'occuper de la question de 
la repartition des depenses entre les Etats Membres. 
Enfin, comme la situation financi!:lre de !'Organisation 
s'est encore aggrav~e, il est de plus en plus urgent 
de mettre au point des methodes de financement 
acceptables. L' Assemblee generale devra d' ailleurs 
prendre sous peu une decision relativeaufinancement 
de ces op~rations. 

10. Pour conclure, M. Price souligne qu'il faut 
absolument sortir du provisoire et mettre au point 
des m~thodes acceptables. Les deux projets de 
r~solution present~s se compl~tent et pr~sentent 
dans un ordre logique des mesures qui permettraient 
de resoudre un probl~me d~jn. ancien. 

11. M. LANNUNG (Danemark) rappelle qu•n. la sei
zi~me session, quand il avait eu le plaisir de souhaiter 
la bienvenue au Secr!Maire gllnllral lorsqu'il etait 
venu devant la Cinqui~me Commission, il s'lltait 
d~clar~ convaincu que le Secr~taire g~n€lral appor
terait une nouvelle et importante contribution au 
d~veloppement de l'ONU. Un an plus tard, il en est 
encore plus profondllment persuadll, et 1' ~lection 
unanime du Secretaire glln~ral l'a confirme dans 
cette opinion. M. Lannung demande que la tr~s im-
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portante d~claration que le Secr~taire g~n~ral vient 
de faire devant la Commission soit reproduite comme 
document officiel de la CommissionY. 

12. Le Gouvernement danois, qui attribue une extr~me 
importance ~ la question dont la Commission est 
saisie, a pr~sent~ un expos~ ~crit~l 11 ce sujet 11 la 
Cour internationale. 11 y faisait observer que la seule 
question soulev~e par la demande d'avis consultatif 
~tait celle de !'identification des "d~pensesde !'Orga
nisation" et que la Cour n'avait pas~ statuer sur la 
r~partition de ces d~penses. La r~ponse affirmative 
de la Cour n'entrafne done pas pour l'Assembl~e 
g~n~rale !'obligation de r~partir toutes les cat~gories 
de d~penses selon le m~me bar~me de quotes-parts. 
Le probl!'lme que pose 1' interpr~tation de 1' Article 17 
de la Charte ne s' exprime pas seulement en centaine 
de millions de dollars, bien que pour de nombreux 
Etats Membres - dont le Danemark - cet aspect de 
la question soit loin d'~tre n~gligeable. 11 n'est pas 
exag~r~ de dire que le r61e et l' efficaci t~ de 1' Organi
sation sont en jeu. 

13. Les deux grandes op~rations entreprises au 
Moyen -Orient et au Congo contribuent 11 stabiliser 
des situations dangereuses pour la paix internationale. 
Evidemment, elles doivent prendre fin le plus tot pos
sible, mais seules des consid~rations politiques - et 
en aucun cas des consid~rations financi!'lres - peuvent 
motiver une d~cision 11 ce sujet. C'est pourquoi le 
Gouvernement danois a pris acte avec satisfaction 
de 1' a vis consultatif de la Cour, qui estime que les 
d~penses en question constituent des "d~penses de 
!'Organisation" au sens duparagraphe 2 de 1' Article 17 
de la Charte. La Cour a rejet~ !'argument selon 
lequel le paragraphe 1 de !'Article 17 ne vise que le 
"budget d' administration", ainsi que la th!'lse selon 
laquelle le paragraphe 2 de 1' Article 11, 1' Article 24 
ou 1' Article 43 limitent les pouvoirs de l' Assembl"~e 
g~n~rale pour financer les mesures destinees i1 
preserver la paix et la securite. Le Gouvernement 
danois accepte !'opinion de la Cour. Certes, celle-ci 
n'entrafhe aucune obligation juridique pour l'Assem
blee generale ou les Etats Membres, mais, qu'il 
s' agisse d'un avis consultatif ou d'un arret, les pro
cedures et la reponse de la Cour sont les memes. 
Ayant obtenu l'avis juridique autorise qu' elle a 
demande, l'Assemblee doit normalement accepter 
!'opinion de la Cour, comme le recommandent les 
auteurs - et le Danemark figure parmi eux - du 
premier projet de resolution dont la Commission 
est saisie (A/C.5/L.760). Toute decision contraire 
affaiblirait le prestige du principal organe judiciaire 
de !'Organisation. Il faut 1l. tout prix eviter qu'un 
organe politique comme 1' Assemblee generale ne se 
constitue en cour d' appel et se consid!'lre plus compe
tente que la Cour internationale pour donner son 
avis sur des questions juridiques. Lorsqu'en mai 1948, 
11 la demande de 1' Assemblee g(m~rale, la Cour a 
donn~ un avis consultatif sur les conditions de 
!'admission d'un Etat comme Membre des Nations 
Unies0', les delegations des pays scan dina ves n' avaient 
pas vote en faveur de la resolution de l'Assemblee 
generale. Le Da:u::mark, neanmoins, avait estime 
qu'il devait tenir compte de l'avis de la Cour. De 
meme, les Etats Membres doivent maintenant recon
naftre que les depenses en question constituent des 

5.1 C. I.]., Mernoires, Certaines depenses des Natwns Umes (Article 17, 
paragraphe 2, de Ia Charte), p. 137 a 165. 

!21 Admission d'un Etat aux Nations Umes (Charte, Art. 4), avis 
consultant: C. I.]., Recueil 1948, p. 57. 

"depenses de !'Organisation" au sens du paragraphe 2 
de 1' Article 17 de la Charte, Les circonstances 
am!'lneront peut-~tre !'Organisation ll. entreprendre 
d'autres op~rations pour le maintien de la paix. La 
nature et l'ampleur de ces op~rations devront etre 
decid~es en fonction des circonstances, mais 1' organe 
comp~tent qui prendra la d~cision devra ~tre assur~ 
que !\Organisation disposera des moyens suffisants 
pour entreprendre l'op~ration envisag~e. Le finance
ment au moyen de contributions volontaires introduit 
un el~ment d' instabilite dans le fonctionnement de 
!'Organisation, et les operations ainsi financees 
tendent i1 devenir non des op~rations des Nations 
Unies mais de plus en plus des op~rations de certains 
Etats. Les int~r~ts nationaux pourraient se manifester 
et l'inth~t g~n~ral des Nations Unies passer ~ 
l'arri!'lre plan. Pour les raisons que M. Lannung 
vient d' exposer, la d~l~gation danoise s' est ~galement 
jointe aux delegations qui presentent le deuxi!'lme 
projet de resolution dont la Commission est saisie 
(A/C.5/L. 761 et Add.1). 

14. Pour conclure, M. Lannung souligne une fois 
de plus !'importance que sa delegation attache 11 
l'avis consultatif de la Cour et exprime l'espoir que 
les Etats Membres 1' accepteront. 

15. M. KLUTZNICK (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
1' examen des aspects militaires et politiques du 
probl!'lme du Congo rel!'lve de la competence d' organes 
autres que la Cinqui!'lme Commission. En depit de 
differences d' opinions sur les moyens et les methodes 
1l. employer, M. Klutznick a bon espoir que les membres 
de la Commission repondront 1l. l'appel grave et 
pressant du Secretaire general qui a insiste, le jour 
de son ~lection, sur la necessite de resoudre rapide
ment le probl!'lme du Congo et le probl!'lme financier 
de !'Organisation. 

16. Comme l'a souligne devant la Cour le Conseiller 
juridique du Departement d'Etat, !'affaire concernant 
"certaines d~penses des Nations Unies" est la question 
la plus importante dont la Cour internationale de 
Justice ait jamais ete saisie.U. L'affaire met en jeu 
des questions fondamentales, telles que le role et la 
portee du droit international, le prestige de la Cour, 
les rapports entre 1' Assemblee generale et la Cour, 
!'aptitude de l'ONU i1 maintenir la paix, la solvabilit~ 
de !'Organisation. 

17. Une vingtaine d' Etats ont presente 1l. la Cour 
des exposes ecrits econgant leurs vues sur la question; 
les representants de neuf Etats ont pris la parole 
au cours des audiences, et !'Union sovietique a 
participe pour la premi!'lre fois 1l. de telles audiences 
de la Cour: autant de faits qui soulignent !'importance 
de l'avis consultatif qui a ete rendu, Les points de 
droit etant elucides, les Membres de !'Organisation 
doivent maintenant agir, s'ils ne veulent pas que 
soit mis en echec le premier et le principal des buts 
de la Charte, tel qu'il est enonc~ au paragraphe 1 
de !'Article premier. 

18. La d~legation des Etats-Unis est coauteur des 
deux projets de r~solution, dont le premier (A/C.5/ 
L.760) prevoit uniquement que l'Assemblee gt'merale 
accepterait 1' opinion de la Cour sur la question qui 
lui avait ete soumise, et dont le second (A/C.5/L.761 
et Add.l) demande la reconstitution du Groupe de 
travail des Quinze, en vue d' examiner les methodes 

]J C.I.J ., Mem01res, Certames depenses des Nations Umes (Article 17, 
paragraphe 2, de Ia Charte), p. 413. 
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qui permettraient de financer ~ l' a venir les operations 
de l'ONU relatives au maintien de la paix comportant 
de lourdes depenses, 

19. Le dispositif du premier proj et indique clairement 
que l'Assemblee accepterait !'opinion de la Cour 
uniquement sur la question qui lui a ete soumise, 
En adoptant ce projet, l' Assemblee ne se prononcerait 
pas sur les arguments invoques par la Cour, car 
elle n'a pas ~ les considerer, ni pour les approuver, 
ni pour les critiquer, puisqu'elle n'a pas elle-meme 
de comp~tence juridique. C'est 1l. la Cour uniliJ.uement 
qu'il appartient de dire le droit et de l'interpr1'lter. 

20. A la difference d'un arret, un avis consultatif 
n'a pas force obligatoire, puisqu'il n'y a pas, dans 
ce cas, de parties ~ qui imposer une obligation, 
mais il n'en fait pas moi.ns autorite sur le plan 
juridique, comme maints juristes l' ont souligne ~ 
propos de diverses affaires. Selon sir Gerald Fitz
maurice, par exemple, lorsque 1' Assemblee regoit 
de la Cour un avis consultatif, elle peut !'accepter ou 
le rejeter, mais elle ne peut dire qu'il est mauvais 
du point de vue jurlclique ni qu'elle conteste les 
conclusions de la Cour, car l'Assemblee n'est pas 
competente pour disputer d'un point de droit avec 
la Cour, qui est la plus haute autorite en mati~re 
de droit international et dont les conclusions font 
necessairement autorite. 

21. L'Assemblee generale, dans le passe, a toujours 
accepte les avis consultatifs de la Cour ou agi confor
mement ~ ces avis, et le Gouvernement des Etats-Unis 
a toujours approuve et suivi cette pratique, meme 
lorsqu'il n•etait pas de l'avis de la Cour, comme 
ce fut le cas lorsqu' elle s' est prononcee sur 1' effet 
de jugements du Tribunal administratif des Nations 
Unies accordant indemnitl~.!V. La seule voie sfire 
ouverte aux Etats Membres est, en effet, d' agir 
conformement au droit, une fois que l'organe com
petent en la mati~re a defi.ni ce droit. Meconnaitre 
le droit, c'est risquer de s'abandonner ala force. 

22. La Cour a rendu neuf avis consultatifs, ~lade
mande de l'Assemblee gene:rale, etchaquefois- sauf 
dans un seul cas, oO. elle s' est conformee neanmoins 
1l. l'avis de la Cour- l'Assemblee a adopte une reso
lution dans laquelle elle acceptait !'opinion de la Cour 
au invitait le Secretaire general au les Etats Membres 
1l. agir conformement 1l. cette opinion. Le projet de 
resolution A/C.5/L.760 es1; redige dans les termes 
que l' Assemblee emploie habituellement dans des 
cas de ce genre. En fait, les neuf demandes d'avis 
consultatifs presentes ~ la Cour ont porte, en tout, 
sur 17 questions. L'Assemblee a accepte l'avis de la 
Cour ou s'y est conformee dans les 17 cas, et son 
attitude a ete la meme queUe que fat la majorite il. 
laquelle la Cour avait pri.s sa decision, qui a ete 
tant6t plus large et tant6t plus restreinte que celle 
par laquelle la Cour s' est prononcee sur l' affaire 
concernant "certaines depenses des Nations Unies". 

23, Puisque aucun avis de la Cour n'a jamais ete 
rejete ni par la SDN ni par l'ONU, l'Assemblee, en 
refusant d'accepter la presente opinion, comme elle 
en a le droit, compromettrait dangereusement le 
prestige de la Cour et saperait les bases memes 
du droit international, au lieu de chercher "il. creer 
les conditions necessaires au maintien de la justice 

§J Effet de jugements du Tnbuna.l administratif des Nations Unies 
accordant mdemnite, avis consu1tati:' du 13 juillet 1954· C. I.]., Recue11 
.!_%4, p. 47. 

et du respect des obligations nees des traitl~ls et autres 
sources du droit international", ainsi qu' elle en a le 
devoir aux termes du preambule de la Charte. 

24, Refuser d'accepter !'opinion de la Cour equi
vaudrait, en outre, ~ plonger !'Organisation dans 
la banqueroute et 1l. rectuire 1l. neant les efforts des 
Etats qui ont achete des obligations des Nations·· 
Unies dans l'espoir que des mesures seraient prises 
un jour pour retablir la solvabilite de l'ONU. Aucun 
gouvernement ne pourrait plus avoir confiance dans 
les engagements pris par !'Organisation en matil:lre 
financi~re et il deviendrait impossible non seulement 
de renforcer mais meme de maintenir les activites 
de l'ONU, que ce soit dans le domaine du maintien 
de la paix ou meme dans les domaines economique, 
social et humanitaire. Ne pas accepter !'opinion de 
la Cour, ce serait admettre que !'Organisation n'est 
pas responsable de ses actes sur le plan financier, 
ce serait tuer l'espoir que le monde a mis d2.ns les 
Nations Unies. Pour pouvoir "preserver les g~n~
rations futures du-fleau de laguerre", l'Organi.sation 
doit etre capable de financer collectivement, quelle 
que soit la methode adoptee pour la repartition des 
depenses, des operations destinees au maintien de 
la paix, 

25. Nul n' ignore les difficultes politiques et parfois 
financil:lres auxquelles se heurtent les Etats qui ne 
sont pas a jourpourlepaiementdeleurs quotes--parts. 
Nul ici ne cherche 1l. remporter de fausses victoires, 
et l' acceptation de l' opinion de la Cour offnrait 1l. 
ces Etats !'occasion de reexaminer dans la dignite 
les positions qu' ils ont prises. 

26. Le second projet de resolution (A/C.5/L .. 761 et 
Add.1) do it justement permettre d' elucider cette 
question vi tale pour le sort de !'Organisation: comment 
l'ONU financera-t-elle a l'avenir des operations 
relatives au maintien de la paix comportant de 
lourdes depenses? 

27. Les evenements semblent laisser quelque,s mois 
de repit pour negocier, revoir et mettre au point 
un programme pour l'avenir qui puisse recueillir 
l' as sentiment gi'meral. L' Assemblee pourrait autoriser 
le Secretaire general 1l. poursuivre les operations au 
Congo et au Moyen-Drient, sans ouvrir, il. la presente 
session, de credits supplementaires 1l. cet effet et sans 
proceder a une repartition des depenses entre les 
Etats Membres. Si toutes les obligations des Nations 
Unies sont souscrites et si les Etats Membres versent 
plus rapidement les arrieres de leurs quotes--parts, 
l'ONU pourra poursuivre les operations en question, 
meme si le rythme des depenses reste le meme, 
pendant cinq ou six mois au mains. Il faut mettre 
~ profit ce delai pour repenser le probl~me, i'~tudier 
toutes les suggestions qui ont ete faites precedemment 
et celles que les gouvernements pourront presenter 
par ecrit au Groupe de travail des Quinze que le 
second projet de resolution propose de reconstituer. 
Ce texte ne prejuge en rien le futur mode de finance
ment des operations relatives an maintien de la paix 
et ne suggt)re aucune methode de repartition des 
depenses. La Cour a declare expressement qu'il 
ne lui appartenait pas de se prononcer sur ce point 
et c'est a l'Assemblee seule qu'il incombe de prendre 
une decision en la matit)re. Le Groupe des (c;>uinze 
pourra envisager toutes les methodes de financ:ement 
possibles, qu' il s' agisse de la repartition des de:;Jenses 
entre les Etats Membres sur la base d'un barE:lme 
il. determiner ou du versement de contributions 
volontaires ou d'une combinaison de ces deux possi-
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bilites. Le projet de resolution n'impose aucune 
solution, mais offre les moyens d'en rechercher une. 

28. M. Klutznick comprend bien les delegations 
qui s'inquiMent de voir se poursuivre des operations 
de grande envergure sans que la question du paiement 
de ces operations soit definitivement reglee, mais 
il tient rt faire observer a ceux qui souhaitent que 
l'on trouve une solution d~s maintenant qu'il ne 
reste plus assez de temps rt l'Assemblee pour 
deliberer calmement de cette importante question. 
Pour la delegation des Etats-Unis, tout debat sur 
les principes qui doivent regir le financement des 
operations relatives au maintien de la paix do it suivre 
et non preceder les efforts du Groupe des Quinze 
en vue d'explorer toutes les possibilites et d'evaluer 
toutes les suggestions. 

29. Les Etats Membres failliraient 1l. leur devoir 
envers !'Organisation et le Secretaire general s'ils 
ne s'effor<;aient pas de trouver un moyen de resoudre 
les probl~mes financiers de l'ONU, d'ecarter le 
spectre de la banqueroute et de maintenir l'integrite 
de la Charte ei, de !'Organisation, dans laquelle 
l'humanite a mis tous ses espoirs. 

30. M. UMA YAM (Philippines) fait observer que, 
comme tous les gouvernements, l'ONU a besoin d'une 
force de police pour maintenir l'ordre et la securite. 
Ce qui a fait la faiblesse de la SDN c' est qu' elle ne 
disposait pas d'une force de police internationale. 
Lorsque le maintien de la paix et de la securite 
l'exigeait, le Conseil de securite et 1' Assemblee 
generale ont autorise la creation de forces d'urgence 
en Coree, au Moyen-orient et au Congo. 

31. C' est parce que certains Etats Membres n' etaient 
pas surs d' etre juridiquement tenus de contribuer 
au financement des depenses extraordinaires engagees 
par !'Organisation de ce fait que le Secretaire general, 
en execution de la resolution 1731 (XVI) de l'Assem
blee g€merale, a porte cette question devant la Cour 
internationale de Justice. Cette derni~re est arrivee 
1l. la conclusion que les depenses autorisees par 
l'Assemblee generale pour les operations des Nations 
Unies au Congo et la Force d'urgence constituent 
des "depenses de !'Organisation" au sens du para
graphe 2 de 1' Article 17 de la Charte. Les repre
sentants du Canada et des Etats-Unis ont parfaitement 
defini queUe devait etre !'attitude de 1' Assemblee 
generale 1l. 1' egard de 1' a vis de la Cour. L' Assemblee 
doit se conformer a cet avis, non seulement pour 
des raisons de droit ou de coutume, mais aussi pour 
le plus grand bien de l'humanite tout enti~re. La 
delegation philippine reconnaft done la validite de 
l'avis de la Cour et votera pour le projet de reso
lution A/C.5/L.760. 

32. Par ailleurs, la Cour a estime que ces depenses, 
etant des depenses de !'Organisation, devaient etre 
reparties conformement aux pouvoirs que le para
graphe 2 de 1' Article 17 octroie 1l. 1' Assemblee gene
rale. Cette conclusion est renforcee par la clause 
finale du paragraphe 4 du dispositif des resolutions 
1619 (XV) et 1732 (XVI) de 1' Assemblee gE:merale, 
d' apr~s laquelle la decision d'utiliser le bar~me 
des quotes-parts dejil. adopte pour le budget ordinaire 
est prise "en attendant l'etablissement d'un bar~me 
des quotes-parts different pour faire face aux depenses 
extraordinaires". C'est pourquoi la delegation philip
pine, tout en etant disposee 1l. payer la part de ces 
depenses qui lui sera attribuee, estime qu'un bar~me 
des quotes-parts different doit etre etabli par l'As-

semblee generale, sur proposition du Groupe de 
travail, pour faire face aux depenses extraordinaires; 
le bar~me des quotes-parts etabli pour le budget 
ordinaire ne doit etre utilise qu'rt titre provisoire, 
en attendant !'elaboration du nouveau bar~me, qui 
devrait imposer des contributions plus importantes 
aux membres permanents du Conseil de securite, 
qui ont une responsabilite speciale dans le maintien 
de la paix et de la securite internationales, et reduire 
le montant des contributions des Etats J.\!Tembres dont 
la quote-part est egale ou inferieure 1l. 1,25 p. 100, 
conformement aux resolutions 1732 (XVI) et 1733 (XVI) 
de l'Assemblee generale. 

33. M. TCHERNICHEV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) rappelle la position du Gouverne
ment sovietique, selon laquelle les depenses relatives 
rt la FUNU et rt l'ONUC n'entrafnent pas la responsa
bilite financi~re de tous les Etats Membres, puisque 
ces operations ont ete entreprises en violation de 
l'Article 43 de la Charte et qu'elles ne constituent 
pas des "depenses de !'Organisation" au sens du 
paragraphe 2 de 1' Article 17 de la Charte, seul docu
ment qui ait une force contraignante pour tous les 
Etats Membres. En effet, le Chapitre VII de la Charte 
attribue au Conseil de securite la responsabilite 
essentielle du maintien de la paix et de la securite 
et le droit exclusif de decider du recours rt la force. 
Comme le Gouvernement sovietique l'a fait observer 
dans le memoire qu'il a soumis rtlaCour'U,l'Assem
blee generale est habilitee 1l. examiner les principes 
generaux concernant le maintien de la paix et de la 
securite et rt faire des recommandations rt ce sujet 
aux gouvernements interesses et au Conseil de 
securite, mais non rt prendre des decisions concernant 
une action en vue du maintien de la paix et de la 
securite. Telle a ete et telle reste la position du 
Gouvernement sovietique en ce qui concerne la FUNU. 

34. Quant 1l. l'ONUC, le Gouvernement sovietique 
continue 1l. estimer que la resolution prise par le 
Conseil de securite le 14 juillet 1960lQ/ a ete appliquee 
en violation de la Charte, laquelle conf~re au seul 
Conseil de securite la responsabilite de designer 
les Etats Membres qui doivent participer 1l. toute 
action entreprise en vue du maintien de la paix et 
de la securite (Art. 48 de la Charte). Or, il est patent 
que les accords qui auraient dil etre negocies confor
mement 1l. l'Article 43 de la Charte n'ont jamais ete 
conclus et que c' est le defunt Secretaire g€meral qui 
a seul choisi les Etats Membres devant participer 
a cette operation. De meme, le financement de 
l'operation du Congo a ete assure en violation de la 
Charte, puisque le defunt Secretaire general a directe
ment saisi de cette question l' Assemblee generale, 
qui n'avait pas competence en la mati~re, alors 
qu'il aurait dil s'adresser au Conseil de securite. 
C' est pourquoi l'Union sovietique a toujours refuse 
de reconnaftre la decision de l'Assemblee generale 
selon laquelle ces depenses devraient etre supportees 
par tous les Etats Membres conformement au bar~me 
ordinaire des contributions. Les Etats occidentaux 
ont tente de faire admettre que toutes les depenses 
de 1' Organisation relevaient de 1' Article 17 de la 
Charte, meme si elles etaient engagees pour des 
activites entreprises en violation de la Charte. Or, 

:!../ C. I.]., Mcmoires, Certaines depenscs des Nations Unics (Arllcle 17, 
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on ne peut s{lparer la question du financement de 
celle de la l{lgalit{l des actions elles-memes. 

35. En outre, le Juge britannique 1l. la Cour inter
nationale de Justice a estime que l'Assembl{le gen{l
rale ne devait pas n{lcessairement, queUe que soit 
son autorite en la matH~re, r{lpartir les d{lpenses 
de ces op{lrations confor:m{lment au barl:lme des 
contributions ordinaires, de sort~ que les Etats 
Membres n'ont aucune oblii?;ation en ce qui concerne 
le financement des deux operations en question. 

36. En demandant 1l. la Cour si certaines depenses 
autoris{les par 1' Assembl{le gen{lrale constituaientdes 
d{lpenses de !'Organisation au sens du paragraphe 2 
de 1' Article 17 de la C)larte, certaines puissances 
occidentales ont voulu faire admettre que l'Assem
bl{le generale avait des pouvoirs illimit{ls en matil:lre 
de financement, ce qui est :faux puisque ces pouvoirs 
sont limites par la Charte e:lle-meme (Art. 17 et 43). 
L' Assemblee gen{lrale elle-meme n'a jamais, ni 
implicitement ni explicitement, fait entrer les de
penses relatives .1l. la FUNU dans les depenses de 
1 'Organisation au sens du paragraphe 2 de 1' Article 17. 
Quant aux operations du Congo, 1' Assembl{le generale 
a egalement fait clairement comprendre que ces 
d{lpenses etaient d'une nature differente de celles 
qui figurent g{ln{lralement au budget ordinaire: c' est 
pourquoi il faut que ces depenses soient financees 
differemment des depenses ordinaires de !'Organi
sation. Quant 1l. la Cour elle-meme, son avis est loin 
d•avoir {lte unanime, puisque cinq de ses membres 
ont eu une opinion dissidente et que de nombreuses 
reserves ont ete exprim{les. 

37. Les pays occidentaux, qui portent des accusations 
contre l'Union sovi{ltique et les autres pays socialistes, 
taisent toujours les v{lritables raisons de la situation 
actuelle. L' agression com mise par la France, le 
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Royaume-Uni et Israel contre 1' Egypte n' aurait jamais 
ete perp{ltree si les allies de ces Etats ne leur a vaient 
au para vant donne 1' assurance tacite de leur neutralite. 
Ces memes Etats, qui invoquent main tenant la Charte, 
auraient mieux fait de !'observer alors, ce qui aurait 
evite 1' agression et toutes les difficultes qui ont sui vi. 
Quant au Congo, c'est la Belgique, forte du consente
ment tacite de ses allies de l'OTAN, qui a commis 
l'agression qui a declencM la crise actuelle. La 
crise congolaise aurait et{l {ltouff{le dans 1' oeuf si 1' on 
n'avait pas sabote les propositions sovi{ltiques en 
vue d'une pacification. Mais les puissances occi
dentales ont au contraire laiss~ commettre l'i.nf!lme 
assassinat perpHre contre le patriote Lumumba et 
on appuy{lla s{lcession de Tshomb{l, Les colonialistes 
du Katanga, qui agissent 1l. la fois 1l. l'encontre de 
la Charte et contre l'int{lret du peuple con1~olais, 
doivent porter la pleine responsabilite de leurs actes: 
la Belgique et ceux qui l'ontappuy{ledoiventsupporter 
les d{lpenses qu1ils ont rendues n{lcessaires. Cependant 
qu' ils essaient de pro longer artificiellement le eonflit 
pour faire croire que le peuple congolais n'est pas 
encore en mesure de gerer lui-meme ses propres 
affaires, les colonialistes continuent. 1l. s'approprier 
les richesses du Congo: c'est ainsi que l''Union 
mini~re du Haut-Katanga, d'apr~s le Financial Times 
du 30 mai 1962, a r~alis~ en 1960 et 1961 des 
b{lnMices de 144 millions de dollars. 

38. L'existence meme de l'ONU d{lpend du respect 
qu'ont les Etats Membres pour la Charte et c'est 
pourquoi la position de l'Union sovietique reste 
inchang{le: l'Union sovietique ne participera pas au 
financement de ces deux op{lrations ill{lgales et ne 
reconnaft pas la validite de l'avis de la Cour. Elle 
votera done contre le proj et de r{lsolution A/C. 5/ L. 7 60. 

La seance est levee 1l. 17 h 35. 
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